ANNEXES

Annexe 1
Organigramme du CREG


[image: image32.png]TITRE II : Opérations spéciales de régulation

Ce sont des opérations conduites par I’AICA/CREG mais dont il peut éventuellement confier
’organisation & la FFCNC

ARTICLE 6 :

L’AICA’/ CREG est autorisé & mettre en ceuvre, avec I'aide éventuelle de la FFCNC et PACB, des
opérations spéciales de deux types afin de régulation des cerfs et des cochons sauvages sur le domaine
privé provincial de Gouaro-Deva — commune de Bourail :

- des opérations collectives,

- des opérations nocturnes.

Les opérations collectives seront organisées par la FFCNC et I’ Association des Chasseurs de Bourail,

sous le contrdle de I’ AICA / CREG.
Si nécessaire, des opérations de régulation nocturnes seront organisées par I’AICA / CREG avec

I’appui éventuel de la FFCNC et de ' ACB.
L’objectif est d’éliminer en nombre illimité les cerfs et les cochons sauvages. Tous chiens et chats

sauvages errant dans ce secteur pourront étre également abattus.
Le plan de la zone concernée par ces opérations de régulation est annexé au présent arrété.

ARTICLE 7 :

La personne morale organisatrice de I’opération de régulation, quelque soit son type, met tout en
euvre pour assurer la sécurité des biens et des personnes au cours de ces actions de régulation. A ce
titre, elle est seule responsable des dommages corporels et matériels qui pourraient éventuetlement
survenir & ces occasions.

ARTICLE 8 :

Pour chaque opération de régulation, I’AICA / CREG se charge d’informer, au minimum 1 semaine
avant la date envisagée, la gendarmerie de Bourail, la direction du développement rural de la province
Sud et le responsable de la gestion du domaine auprés duquel il retirera puis redéposera & la fin de
l'opération la ou les clés d’accés au site.

De plus, la FFCNC fournira & chaque fois 2 'AICA / CREG et 4 la direction du développement rural
de la province Sud la liste des personnes qui participeront en tant que tireurs afin qu’une demande de
dérogation d’acquisition de munitions puisse étre demandée auprés des services compétents du Haut-
commissariat de la République.

ARTICLE9:

Pour chacune de ces opérations de chasse, la province Sud (direction du développement rural) fournit
a la FFCNC les boites de cartouches nécessaires et adaptées & ’abattage du gros gibier (50 boites
maximum par opération).





Annexe 2
L’AICA lance un :

APPEL A PROJET

pour l’approvisionnement d’un atelier de traitement en cerfs chassés en Nouvelle-Calédonie.

Préambule :
Dans le cadre du contrôle de la population de cerf rusa sauvage (Rusa timorensis russa), le CREG (Centre de Régulation des gros Gibiers) de l’AICA a été chargé de lancer un appel à projet aux plans local et  international pour la mise en œuvre du volet de valorisation commerciale des cerfs  de chasse.

Objet du projet :

Prestation pour l’organisation, la mise en place et la gestion d’un système de collecte de carcasses de cerfs en peau: réception, contrôle qualité, paiement des chasseurs, refroidissement des carcasses en peaux, livraison à l’atelier de traitement.  

Le soumissionnaire s’engage à traiter sur la durée de la prestation 75000 cerfs abattus.

Durée de la prestation :

Sur la base d’une commande, le soumissionnaire s’engage à débuter les collectes dans un délai de 3 mois à compter de la commande et à assurer sa prestation de manière ininterrompue jusqu’au 31 décembre 2011. 

Missions :

Sur la base du dossier technique d’appel à projet qui peut être obtenu sur demande auprès du CREG (creggg@aica.nc ; Tel : (687) 441 423 ou Mob : (687) 751 836) récapitulant (en français) les informations et données disponibles, le prestataire proposera une offre globale comprenant:

Contenu du projet

1. Le descriptif complet de la prestation proposée :

1.1. Organisation opérationnelle de la collecte en intégrant les chasseurs locaux 

1.2. Descriptif du ou des centre(s) de collecte fourni par le prestataire (avec données techniques et localisation prévue)

1.3.  Gestion du(es) centre(s) de collecte (réception, traçabilité, contrôle qualité, paiement chasseur, stockage, expédition, facturation…) 

2. Le coût de la prestation telle que décrite au point 1. ci-avant en précisant les coûts de fonctionnement et les coûts d’investissement éventuellement nécessaires au projet. 

3. Une présentation du soumissionnaire :

3.1. Activité(s)

3.2. Références commerciales

3.3. Informations et références bancaires

En option :

4. La possibilité d’acheter et de commercialiser lui-même sur les marchés d’exportation les produits de chasse après traitement en atelier agréé en indiquant selon quelles modalités. 

Date limite de dépôt des offres : 

La proposition finalisée, rédigée en français et sous format numérique devra être réceptionnée par le CREG (BP 37  - 98870 BOURAIL) au plus tard le 30 novembre 2009. 

L’AICA se réserve le droit de ne pas donner de suite ou de ne donner qu’une suite partielle au présent appel à projet.

Annexe 3
Point presse (vie de la cité, janvier 2009)
[image: image2.jpg]Comme chaque 1¢" mercredi du mois, de 8h a

12h, le personnel du CREGG tient une perma-
nence a |'hippodrome pour récupérer des machoi-
res de cerfs et de cochons sauvages. De plus en
plus de personnes viennent échanger ces tro-
phées de chasse contre des chéques. En décem-
bre, ce sont 100 machoires qui ont été apportées.





Annexe 4
Point presse (Votre Economie mai 2009)
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Annexe 4
Point presse (Votre Economie mai 2009)
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Annexe 5
Point presse (Broussagri.iles août 2009)
[image: image5.jpg]COLLECTE
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® Lundi 5/10 le matin &
'Antenne DDEE de Pwéédi
Wiimia (Poindimié) ;

@ mardi 6/10, le matin au local
de Dayu Biik a Hienghene, et
place du marché a Canala et a
Waa

Wi Luu - I'aprés-midi (13h & 16h)
place du marché a Kouaoua ;

o mercredi 7/10, le matin au dis-
trict forestier de Koohné (Koné) et
au district forestier de Koumac

A Canala, Kouaoua et Waa Wi
Luu c'est un agent itinérant du
CREG qui réceptionne les
méchoires

@ Ensuite : tous les premie
lundi, mardi et mercredi du mois
Chaque paire de machoire
est remunérée 1000 CFP.
Le cheque établi par I'AICA
(Bourail) sera remis au chas-
seur lors du rendez-vous du
mois suivant en échange du
Tegu

ATTENTION :

le cheque est remis au méme
endroit ou les machoires ont
été déposées.

SCIA BERGER

M Location Appartements
B Locaux commerciaux

Tel.: 47.62.36

Rue G. Baudoux - B.P. 90 - 98850 - Koumac

Collecte des machoires de cerfs
La province nord et le centre de régulatin des Gros

Gibiers (CREG) de I'AICA o
ont lanceé la collecte des machoires de cerfs
en Province Nord depuis du 1er septembre

M L’analyse des machoires, sur une certaine durée, permet au CREG d’obtenir
des données sur 1’état des populations de cerfs dans les différentes localités de la
Grande Terre. Couplée 4 des observations de la végétation, cette étude permet-
tra progressivement d’affiner les mesures de régulation de la surpopulation de
cerfs.adaptées a chaque localité (captures, chasse et éventuellement élimination)
ATTENTION : SN \ I th I 1T

1y /1"
.

La machoire inférie e

re (qui se

sépare en deux moitiés) doit étre
amenée par paire, en bon état, si
possible dans un sachet plas-
tique ;

Pour chaque machoire, le
chasseur doit indiquer le sexe
de ’animal, la date de I’abat- %
tage et le lieu (voir photo ci-
contre)

Lors du premier rendez-vous, le
chasseur doit se munir d’un RIB

et d’une piece d’identité

Un regu sera délivré au chasseur
par I'agent qui réceptionne les

machoires. . Présenter ce regu le
mois suivant pour toucher le
chéque.

AGENT

A

CITROEN

#7| ALMAI

\ssag

MECANIQUE
TOLERIE
PEINTURE
ELECTRICITE
ENTRETIEN BATEAU

MOB :

evinnuoe _ Téllffax : __ 47.1





Annexe 6
Point presse (LNC)
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Annexe 7
Point presse (LNC)
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Le chiffre
1300 000

Clest la population totale de cervidés estimée
actuellement sur I'ensemble du teritoire.

} La phrase
|

| «Les agents des Points Information jeunesse |
| doivent parvenir & cemer les questions des jeunes.
| Gane s'improvise pas, il faut professionnaliser ces
§ acteurs de fagon uniforme et systématique. »

Frédérique Seguin, formatsioe et coordinatice
i éseau en Nouvelle-Caiédonie ot agent de la Mi Sud

Les Provinces

Nord. La province suit les traces de la campagne de régulation menée dans le Sud

Haro sur les cerfs !

Au vu des désastres écologiques que sont en train de causer les cerfs, la province Nord a décidé de s'associer 4 la politique de
régulation menée par le Cregg depuis un an dans le Sud, pour la sauvegarde de la biodiversité et la valorisation de la filiere.

tiére.Depuis un an envion, la pro-

wince Sud méne, via e Creg (Certre
de régulation de gros gibier, une poftioue
de réguiation de la populstion de cenicks.
Enprovince Nord, auvu des conséauences
dsasireuses surba senté des fores, e ser-
vice foresler & Gécigé e s'associer  cet-
te acton

Le premeracte de cete régulation est.
Vorganisation depuis le mois derner de
collectes de machoires de cer
i sont remises au Gregg qui envegistre
les données (age, sexe, iy d'abattage).
Une étude permetta ensute ' évaluer
1a population de cenices (sante, taux de
reproduction) afin d'affiner Ia réguie-
tion.

« Les certs sont surtout présents au
coeurde a chaine, 3 i 5 sont pet chas
sés. Dans ces fréls, ke SoUs b0l ont pra
tiquement disparu. Normalement, s se:
nourissent de gramindes tendres, mals
slis nen trouvent pas, s sont capables
de manger récorce des arbres. Ains, s
empéchent Ia régénération naturlle et

Leswﬂs e connaissert pas ce fron-

. 5410/2009

causent des problsmes drosion. €t au
Jourdhui on assiste & un nouveau phé
nomene. Pour chercher leur nourriture, on
s voit sur des pentes abruptes comme
cefles du Mont Panié », expliaue Van
Duong Dang, chef du service forestier

La égulation est donc wgente du point

« lls se nourrissent de graminées
tendres, mais s'ils n’en trouvent
pas, ils sont capables de manger

I'écorce des arbres. »

de vue écologiue. Ainsi, des captures
par les élevewrs sont organisées. L'an der.
ier, une opération 1 000 cerfs a é16 lan
ée par le Cregg. Mais, en raison de son
coit, le mode opératoire va étre modifé
» Les Gerfs vont étre captures puis mis &
fembouche chez es eleveurs, Ceuxcire-
cevront une aide e 1 500 francs par téte
dea part de [EDEC (Etabiissement de dé-
veloppement de ['élevage des cervidés).

La province fes soutiendra pour la
construction de parcs et pour le palement
des prestataires de la capture. - Un parc
va d'ailleurs étre construit @ Pouembout
prochainement

En effet, pour fa régulation, les auto-
fités ne peuvent se passer du cacte de
Iélevage. La revalorisation de
Iaflire s'impose donc dans
cette campagne contre la
prolifération du cerf. Les éle-
veurs sont un soutien, mais
iis sont de moins en moins
nombreux. Dans e Nord,
particulierement, i ne reste
Qu'un sleveur, & Ouaco. «
LOcef a abattu 8 000 cerfs Fan dernier,
contre 12 000 fes années précédentes.
Etles prix dachat suivent s cours mon-
diaus Parfois, ce st pas intéressant mak-
206 les aies de IERPA (Etablissement de
régulation des prix agricoles) 1, deplore
e chef des services forestiers.

La fuite des éleveurs de cenidés
s'explique parla prépondérance d'un ré-
seau paraliéle ol les régles dhygiene alk

La récolte des machoires

La coliecte
de machoires

Le nombre de paires de
machoires infericures est
illmite. Elles dovent etre
& bon état et condition-
iées dans un sac sur fe-
quet coivent 8re notes la
date etie ew de
{abatiage insi que le
sexe de Vanimel. 1000
francs seront reinis pour
chague pare.

A la premiere fiwaison, se
muni d'une piéce
didentité et dun releve
bancaire, Aux suvantes,
apporter fe requ de fa lival-
s0n précédente car les r&-
glements sont effectués le
fois suivant i liviaison

Poindimie : premier lundi
du mals (prochain ROV ce
1undi 5 octobre), antenne
DDEE de 8 heures &
11130,

Hienghene : preniier mardi
dumals (prochain ROV fe

& octobre), & Kumanim,
premisre & gaiche en ai
it vers Ganem, de 8
hewtes & midi,

‘Canala : premier mardi di
mois {prochain ROV Ie &
octobrel, place du marcné,
de 8 heures & mid.
Kouaoua : premier mard)
dumols (prochain RDV Ie
6 octobre), place dumar-
che, de 13 heures 2 16
neures. e
Houallou : premier marc
du mois {prochain ROV fe
6 octobrel, place du mar-
che, de 8 heures & ndi.
Koné : premier mercred
du mols (prochain ROV e

7 octobre), distict fores
tier (face & la subdivision
administrative), de 8
heures 3 11030,

Koumac - premier mercre:
di du mais (prochain RDV-
e 7 octobrel, district fores-
e, de 8 hetres & 11030,

mentaire ne sont pas respectées. + Seu-
lement 8 000 cerfs entrent dans fe réseau
officie, et les deux tiers sont destinés 3
Hnion européenne. Or on estime fa po-
pulation decenvicks surfeteroie & 500
000.»

Mals - cest dicat. Les gons d Nord
chassent beaucoup pour se nourtr, Cest
un anitma qui vt proche des habitatons
. assure Van Duong Dang.

Une refleson est dono menée pour ve-
forisr aviande chessée et permetre aux
chasseurs d'ntégrer ce marché offce
* Ca va étre difficile, notamment en rai-
son de a containe defa chaine du fod.
Apres abattage, fanimal dotétre cond
tionn sous si heures, »

Le Cregg a lancé un appel a projet pour
répondre & cette problematiaue qui
pounait, si une réponse est trouvée, re-
motiver des éleveurs, et par 13 méme dé-
veloBper un réseau qu gérerai sa po-
pulation de cers sans pour ufart prer
Ia population d'un coup de chasse &
munerateur.

Marjorie Bemard
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Annexe 8
Point presse (LNC)

[image: image8.jpg]Nouvelle-Calédonie

Environnement. Régulation des surpopulations

Un appel d’offres
pour la chasse au cerf

[ e
Alors que le bilan de la régulation des surpopulations de cerfs reste mitigé, la province va
lancer deux nouvelles opérations : un programme de capture en vif de 4 000 tétes et un

Texte : Henri Lepot - Photo : archives LNC

Iyaes partisans de 'a méthode
radicale & lamericaine, comme
cuend, pendant s Seconde Guer-

e mondile s +boys - Soccupeient
des toupeaux a la mitiailiette. Et i
¥ oot qui pensent que puisqu'l
faut bien tuer c cerf, et beaucoup
priscus sort devenus un fiéau éco-
logique, autant e faiten associant
tous les Bcteurs et aveo un mimum
develorsation a a dé, C'estla se-
conde option qui prévaut 3 fa pro-
vince,

“Trois ans apras le lancement
des opérations, le bian reste mi-
tige. « Nous sommes & un tour-
nant, explique Phiippe Michel, en
charge de Ienvironnement et du
monde rural. Nous touchons du
Goigt e fait que nous aflons avoir
ola mal 3 passer & une autre échel
le. » Mais sur a voie choisie, la
province se donne encore un an
et deux opérationstests avant
denvisager autre chose.

téte et

senver.

Par

viande

rinaire
mercial

Réguler, ¢’est d'abord se
débarrasser des petits, des
‘malades et des maigrichons.

Elle va en effet ancer une 0pé-
ration « 4 000 cers « pour cap-
tuter, & cheval sur 2009 et
2010, autant de betes vivantes
destinées 3 des eleveurs qui pra
tiguent I'embouche. Elle a obte-
U & cet égard, e 18 septembre,
un financement de F'Apican,
I'Agence d'indemnisation dos.
calamités agricoles, qui prendra
en charge une parte des frais de
I'opération. Les bétes capturées
seront payees
5 000 francs aux proprétaires
fonciers, 3 500 francs a charge
des eleveurs de cerfs ot 1 500
francs & charge de I'Apican. Au
bout de trois mois en parc, ces
cerfs sauvages seront considérés
comme d'élevage, et pourront
étre abattus et commercialisés &
rexport.

Ce prix de 5 000 francs est
une cote moyenne ente les ext
gences des propriétaires fon-
clers, qui veulent valoriser au
mieux les cerfs dont ils s
gnent pourtant des cégats Quils
font dans leurs paturages, et
celles des Glevours de cerfs,
qui veulent se fournir en matiére
premiére au meileur tar. D'oy
Ia nécessite, pour la puissance
publique. de fixer un prix, et un
prix unique pour toutes ies cap-
tures, queelles sojent effectuées
en it ou par des chasseurs,
quelles finissent a I'abattoir ou
& fembouche, pour ne pas mettre:
en concurrence les modes opé-
ratoires.

Ce sera 5 000 francs a téte,

cireult

vés au

estime.

elleva

tigues

s
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et toutvenant. Pourguoi & la

pas au kilo ? Parce qu'il

s'agit aussi d'un prx « denjeu en
vironnemental ». Avec un prix au
kilo, ce sont les plus belles
btes qui seraient tombées los
premidres, alors que dans une.lo-
#lque de gestion cynéactique, oo
sont justement eles qu'i faut pré-

Réguler, c'est d'abord se

débarrasser des petits, des ma-
lades et des maigfichons. C'est
cynique,

mals c'est ainsi.
silleurs, la province va

poursuivre I'expérience ébau-
chée sur fa commercialisation de

de chasse, grandeur na-

twre cette fois. Il va 'agi e vé-
fifler

des animaux sauages directe-
ment dans le miliey naturel,
dans des conditons sanialres ac-
ceptables et sous conlrdle véI&-

il est possible d'abattre

pour permettre leur com-
jsation. Ces opérations ne.
pourront. avoir lieu
Qu'au crépuscule ou
de nuit, avec des
conteneurs réfrigeres.
transportables & proxi
mité des lisux ce chas-
se. Théoriguement, les
animaux tués c'une
balle dans la téte oule

cou dewalent entrer dans un

long et donc partir 3

Iexpor, et ceux tués 'une bal
le dans le corps seraient réser-

circuit Gourt, celui de la

commercialisation locele.
Mais ce test grandeur nature,

a province, ne peut ée

conduit que par des équipes
professionnelles. C'est pourquoi

lancer un appel 8 candi-

datures, focal et intemational,
pour voir ce que peuvent propo-
serala fos fes Calédoniens, les
Australiens ou les NéoZélan-
Gais. I S'agira d'idertifier des pro-
fessionnels, des moyens logls-

et des fieux d'opération.

Pour cette périoge de test, fim-
tée dans le temps, a province se-
dit ouverte & toute proposition.
Elle attend des réponses & son
appel doffies avant la fin no.
vembre,

Le chiffre

5

000

Los bétes capturées seront
payées 5 000 francs aux pro
pritaires fon

3500
a charge des eloveurs
ot 1 500 francs 8

ce

| de de cerf n'est pas un
| probleme. Le seul ache-

1 de tout, clest vériie.
| Et pour cause, affime ia

Surla vaste proprété provingiale ce Gouaro Deva,
& Bourail, il 'y a plus dincertiude urdique et les
Investissements hotelers vont démarrer, Quand le
Sheralon 5 élales de 180 chambres ouvia, en
2012 00 2013, I ne devra plus y avoirdans 2
206 i camions de transportce sable, ni
chasseurs. Mais il y aur toujours des cers, et
st bien e probéme.

Pourla province, les opérations ce chasse
encadrée destinges au gons de Bouril et
censées aire baiser e niveau du bracomnage,
ont pas ateint fes objects espéts. » Cette
séquence 3 est devenue incompatibie avec e
développement touristique. Nous alons refermer
fes robinets », prévent Philipe Michel.

Diautant que la Situaton s'et tendue entre les
gardiens de a sociéts Mwé Ara et les braconners.

Le cas sensible de Gouaro Deva

1y 8 00 des incidents, 2 destucton du ni de
aussettes de la vl Tabou, f méme des
éahanges de coups e fu. s dxd continuent de
Gl suta loge au-dels du creek Sl o
évoluentes enfans cu cente de vacances

provinial, oy 2 pas miains de - cabanns »
Poura provine, qui  sas o procureur o
demande loconcours de a force publique pour
dos opsrations coup-de-poin, « i aut que cel
cesse.» Un chalenge clurel, en uelque sorte

« as 1 fon orme, i prssion des cerfs va
augmenter -  convent Phippe Michel, Cest
pourguol f province doit encer, avec la
Fédéraion e a faune el de fa chasse et
Vhssaciation des chasseurs de Boual, une
réflexion sur « des opérations de régulation &
gronde dohele -

Le débouché existe
Le débouché pour la vian.

teur métropolitain de cert
calédonien est preneur,

province : il éciame de-
puis des années des
quantites plus impor-
tantes que celles que la
Calédonie est aujourd'hui
capable de lui fournir par
Ia filisre élevage. If reste
a modifier les textes pour
exporter de [a viande de
chasse. C'est engage.

25 000 machoires
L'opération machoires.
(1,000 francs la paire de
mandibules inférieures)
marche bien. 25 000 ma-
choires ont &t6 collectées
depus juin 2008 dans les
trois centres de Bouloupa:
fis, La Foa et Bourail, et
huit nouveaux points de
collecte ont owert a la
miseptembre en province
Nord. Ces machoires sont
achetées par le Centre de
régulation des gros -
biers (Cregg) de Bourail,
quiles étudie pour en-
‘granger s informations
biologiaues nécessaires &
une régulation raisonnée.
et4 la cartographie des
zones a risque.

8/10/2009 ——




Annexe 9
Point presse (LNC)
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Société. Grande battue a Moindou

27 chasseurs, un cochon
et beaucoup d’amitie
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Annexe 10
Point presse (LNC)
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Annexe 11
Point communication GEE (Affiche cerf et cochon)
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Annexe 12a
Point communication (Foire de Bourail)
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Annexe 12b

Point communication (Foire de Bourail)
[image: image15.jpg]1. Par sa Morphologie externe ?

Par le Corps 2
Alisapticsd: o e 03 oA NG SO ()
W esttras diffcl et trés souvent trompeur d'estimer '3ge d'un

i d 52 taile corporel.Le ol et asolument pas un i a0
precis !

st s s bt

Par le Trophée ?
Lo trophéa des daguets (1 an) est gané.

ralement constitue d'une seuls pointe

do chaque cbté e présentant pas de

meule (couronne). En revanche, pou les

males de plus da 2 ans, n I3 longuet

du trophée ni ls nombre de pointes ne | \
permettant do déterminer précisément ]
leur 3ge.

Latallledutrophds est parfois lus trol-

tement dépendante des conditions trophiques du miey, au moment de
52 formation, que da g du corf

Aprés lour apogte, géndralement au-dl do 10.13 ans, les viewx corfs
< ravalent », Cest-3dire que leur trophée régresss en tale

La hautour t o dlamatre du pIVot osseux sont dos ndicateurs ¢ 3ga bian
que peu précis.

}F

2.a. Eruption et Remplacement des
dents delait parles dents définitives.
Les Incives les Canines et es Prémolaires pré.-
santant des dant do i, contraroment au Mo-
laires.

Les Incisives

s

Les dents jugales (Prémolaires et Molaires)
La dentition o5t compléte 3 partr do 2 ans va

At zone o)

2.b. Usure dentaire
Bian que cette méthode soit flabe, effe paut subir quelques imprécisions,
notamment pour les cerfs de plus de 6 ans, n raison davarlations da ré.
gime alimentaire ow/et de dureté de Fémail ot de 2 dentine.

Dans certainas régions, on constate une usure atyplgue ot ccélérse :

T

3. Par I'examen microscopique
de certaines dents ?

La rapidité do colssance des animaux ot des végétaux dépend des condi-
tlons de Fenvironnement

‘Quanits ot Qualit des ressources trophiques ; conditions Climatiques.
atc.

‘Au Cours d'une année, les salsons induisent des variations de crlssance
t produlsent des marques Indeélébles dans e bois, 105 ou 3 dent.

Toutcomme Farbre,1a dent astvivante, On peuty lr,sur un coups, des.
cones do croissance parmattant de déterminer 'age avec précision. Sur
une coupe de molaie, on peut distinguer des Carnes de cément radiu-
laire ou Interradiculaire -

‘Cernes larges ot caires en période de croisante rapide
(salson chaude et humide)

‘Carnes atroites at sombres an
pérlods do crolssance rédulte
(aison sache)




 

  [image: image16.jpg]20000

s000

0

Quelques

JUIN 2008

Lancement du programme de coliscte

chiffres

EXEMPLE DE STRUCTURES D'AGE OBTENUES

Ago )

Popslton e en
o

BILAN JUILLET 2009 (14 mois de collcte
Sur10 point e coflcte (de Poya 3 Nouméa)

Pusde 300 chasseurs avagisis
#asda 2,000 machoires nen prmies
Puade 20000 machoires Primées

FLCLIIL SIS
2008

T e R T P R et

FEMELLES

16 et d el e = 3n).

NOUVEAUX POINTS DE COLLECTE
BIENTOT OPERATIONNELS





Annexe 13
Note stratégique 2009
REGULATION DES CERFS

NOTE STRATEGIQUE 2009
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POINT  JUILLET 2009 sur la LUTTE CONTRE LES SURPOPULATIONS DE CERFS SAUVAGES

(Philippe SEVERIAN, Directeur adjoint de la DDR et Lionnel BRINON, Chef du CREG)

L’unique importation de cerfs rusa en Nouvelle-Calédonie, relèverait d’un cadeau du Gouverneur de Java à Mme GUILLAIN, épouse du Gouverneur, le 6 février 1870 qui les confia à M. BOUTAN, directeur de la Ferme école-jardin de Yahoué qui serait lui-même à l’origine de leur libération. Par contre, le nombre et l’origine sont établis : il s’agit de 12 animaux (8 femelles et 4 mâles) en provenance de Java, mais d’origine de l’île de Timor : Rusa timorensis russa.

Le cerf rusa a été introduit dans différentes îles des océans Pacifique et Indien (Australie, Nouvelle-Calédonie, Ile Maurice, La Réunion,…). C’est un herbivore rustique qui se contente de quelques litres d’eau par jour et qui peut transformer des celluloses rudimentaires (herbes sèches, feuilles, écorces et branchages, …). Cependant, il est aussi opportuniste en préférant se nourrir des parties les plus riches des végétaux : pâturages pour bovins,  plantes cultivées, jeunes pousses d’herbes ou d’arbres.

Les premiers dégâts aux cultures en Nouvelle-Calédonie étaient déjà signalés dès 1882.

En 1921, les premières autorisations de chasse étaient délivrées pour protéger les exploitations agricoles et dès 1929, les peaux de cerfs étaient commercialisées.

Pendant la deuxième guerre mondiale, la présence de nombreux soldats américains a fait décroître la population de cervidés sauvages.

La situation actuelle est relativement disparate avec tout de même une tendance affirmée vers un 3ème pic de surpopulation qui met en danger l’environnement et la biodiversité. Les espaces agropastoraux sont également touchés. D’une façon générale, les cerfs sont présents sur toute la Grande Terre et sont localement en situation de pullulation plus ou moins forte qui s’accentue :

· dans les zones publiques difficilement accessibles aux chasseurs ;

· dans des propriétés privées et des îlots du lagon, s’ils y sont protégés ;

· dans les zones d’élevages bovins abandonnés.

Face à cette situation, la province Sud a commandé en 2005 une 1ère mission d’expertise réalisée par Marc COLYN, biologiste au CNRS, afin de proposer des moyens de contrôle et de régulation adaptés au contexte socio-économique local. Une 2ème mission en novembre 2006 de MM. COLYN et BARRIERE a permis, lors de la restitution faite à La Foa le 7 novembre 2006, d’aboutir à l’adhésion des éleveurs (bovins, ovins-caprins, cerfs) des agriculteurs et des chasseurs au plan d’action proposé, adhésion confirmée lors du séminaire sur le cerf tenu les 30 novembre et 1er décembre 2006 à Koné.

La méthode préconisée se veut évolutive et transparente : la priorité est donnée aux enjeux environnementaux, à condition de trouver des solutions pour valoriser au mieux la ressource et d’expérimenter les actions dans le temps et dans l’espace.

Elle est basée sur une période probatoire de 3 ans : 2008-2010 pour définir le plan programme de lutte (action, suivi, évaluation) à mettre en place.

Elle a nécessité des modifications règlementaires tant au niveau des provinces (chasse, captures), de la Nouvelle-Calédonie (commercialisation des animaux et des viandes) et de l’Etat (armes et munitions de chasse). Les principaux acquis sont les suivants :

1. Autorisation de l’embouche de cerfs sauvages pour une valorisation sur le marché local ou à l’export ;

2. Modification de la réglementation relative à :

* l’acte de chasse journalier (illimité pour femelle et faon mais un seul mâle : à partir de daguet),

* la capture via les professionnels avec une opération expérimentale dite « des 1 000 »,

* la commercialisation sur le marché local du cerf sauvage vivant ou mort, permise sous certaines conditions (OCEF ou bouchers via abattoir agréé d’éleveur de l’EDEC) ;

3. Mise en œuvre d’un observatoire des cervidés/cochons : le Centre de régulation des gros gibiers (CREG) opérationnel depuis avril 2008 ;

4. Valorisation conventionnée par les provinces de la Fédération de la Faune et de la Chasse de Nouvelle-Calédonie (FFCNC) appuyé par le CREG : gestion du domaine, formation, représentativité locale… ;

5. Encouragement de la chasse : prime de 1 000 FCFP en échange de la preuve (mâchoires) ;

6. Levée des quotas d’achat des munitions par décret du Gouvernement national ;

7. 1ères Formations à l’examen initial des cerfs chassés en vu de l’exportation de viande de chasse (voire de capture) vers l’Europe ;

8. Après plusieurs réunions au Gouvernement, rédaction d’un projet de délibération du Congrès pour les règles sanitaires de mise en marché des viandes de cerfs chassés ;  

9. Protection des cultures et des pâturages contre les cerfs (APICAN) et les cochons sauvages (province Sud) ;

10. Initiation de la régulation des cochons sauvages en incluant la province des îles dans le champ d’action du CREG ;

A la demande de Philippe MICHEL avec l’adoption du plan d’actions concerté adopté à La Foa, ce dossier a quitté la DENV pour rejoindre la DDR pour y être piloté par Ph. SEVERIAN et L. BRINON. Ce dossier a depuis dominé notre activité dans le cadre d’une démarche participative tant vers les chasseurs que vers les éleveurs (de cerfs ou d’autres ruminants) ou vers les autres collectivités (provinces, DAVAR, ERPA, OCEF & APICAN).


* * * * * * *
L’objet de la présente note est de poursuivre la mise à jour de l’état tous les registres du sujet  afin de pouvoir anticiper la mise en œuvre des actions de régulation à venir.
* * * * * * *
Après 2 ans et demi d’accompagnement des acteurs locaux, notre analyse des jeux d’influence développés, nous conduit à sérier les desiderata de chaque partenaire du CREG par rapport à la mission de régulation de celui-ci. Nous pensons qu’il n’est plus besoin d’attendre la fin 2010 pour travailler sur le plan-programme en sachant bien que les acteurs privés, d’une façon générale et quoi qu’ils en disent, se satisfont de l’abondance des cerfs : « des hordes, c’est beau, c’est bon et ca peut rapporter gros facilement ! ». Mais l’environnement naturel souffre déjà (forêts, parcs et réserves, périmètres de protection des eaux et domaines publics), comme les élevages souffriront lorsqu’EL NINO reviendra. Ainsi des pistes seront proposées ci-après pour aller contre cette idée force dominante principalement par des prix d’enjeux : valorisation + intervention publique. 
A. Les acteurs de la problématique

Il existe entre les acteurs un réseau d'interactions complexes. Nous citerons les conflits et expliciterons ceux pour lesquels l’action publique nous apparait nécessaire.

1. L’appropriation culturelle

Citons bien sûr le coup de chasse avec des images fortes pour la société calédonienne, partagées avec fierté par tous les groupes sociaux du pays, de la Ville à la Brousse. C’est aussi la présence emblématique du cerf (animal introduit) sur le billet de 1 000 F.CFP et maintenant peut-être la mascotte des Jeux 2011.

2. Les dégâts à l'environnement agro-pastoral ou anthropisé

Pour se protéger, les agriculteurs, les éleveurs ou les services forestiers édifient des clôtures subventionnées avec pour effet collatéral de repousser les cerfs chez les voisins ou dans l’environnement naturel.

Pour protéger les cultures vivrières des tribus (Ouipoin), pour déloger les cerfs des plantations forestières (Foni boya) ou pour garantir la sécurité (aéroport de La Tontouta), le CREG organise des opérations spéciales de régulation autorisées chaque fois par le Président de la province Sud.
3. Les atteintes à l'environnement naturel

a. Le constat

Le grand public est à ce jour peu au fait des problèmes engendrés par les cerfs : dommages à la biodiversité végétale, diminution, voire disparitions de la régénération naturelle des forêts, accélération de l'érosion, pollution des cours d’eau, propagation d’espèces végétales invasives…
b. Les acteurs

Actuellement polarisées par les problématiques : feux, pesticides et développement industriel, les associations locales de défense de l'environnement se sont peu manifestées sur le dossier cerf.

Au plan des média, bien qu’il y ait eu de nombreux articles de presses ou de reportages TV, il manque toujours en vue de réellement sensibiliser toutes les différentes couches de la population locale une campagne de communication grand public quant aux méfaits des surpopulations de cerfs par un film diffusé par RFO TV à une heure de grande écoute. Cela n’a pas été possible pour le documentaire de 13 minutes réalisé par M. Le Guen bien qu’il soit visible sur le site internet de la province Sud.

c. Les pistes d’action

Le CREG vient de fournir au « Groupe Espèces Envahissantes » piloté par la DENV, 2 fiches relatives au cerf et au cochon sauvages. Elles feront partie d’un plan de communication multimédia sur les 15 principales espèces invasives en Nouvelle-Calédonie.
Nous pensons également qu’il faudrait reprendre et compléter le film de R.LEGUEN qui pourrait être de nouveau missionné pour coproduire avec RFO un documentaire de 26 ou de 52 minutes. 
d. Objectifs, calendrier et moyens

Devant les réactions des fonctionnaires et socioprofessionnels concernés qui ont tendance à ne considérer en fin de compte que LA VALORISATION c'est-à-dire les prix du kg de viande à chaque stade économique, il nous apparaît nécessaire que les Elus politiques confirment avec force la primeur de L’ENJEU ENVIRONNEMENTAL. 
Faute de quoi seuls les beaux animaux seront capturés et/ou chassés laissant dans les milieux les animaux jeunes ou malingres : ce qui va à l’encontre des objectifs de REGULATION, SELECTION et GESTION des cerfs sauvages.

Cela signifie qu’il faudra obtenir dès 2009 un consensus général :

· pour identifier les cerfs sauvages et les faire entrer dans le circuit économique, arrêter  un 1er prix d’enjeu environnemental payé à la tête au propriétaire foncier autorisé, prix identique pour chaque type de prélèvement (chasse ou capture);

· pour se recaler sur les cours des marchés négociés au kg de viande, faire une péréquation qui intégrera aussi l’intervention publique pour arriver à des prix de valorisation cohérents à chaque stade jusqu’au consommateur 

Les moyens nécessaires seront développés ci-après dans les paragraphes 5 à 8.

4. Le tourisme cynégétique 

Sous l’égide de la DEFE et de l’Office du Tourisme, une démarche collective des prestataires locaux et des propriétaires concernés par la chasse au trophée ou la chasse de loisir a été entreprise en présence de la FFCNC, de la DDR et du CREG. L’objectif est de structurer cette filière par : 

· La création d’un site internet sur la chasse en Nouvelle-Calédonie à but promotionnel ;

· La couverture assurance des risques ;

· La mise à disposition des armes ;

· La définition de niveaux de qualité avec l’élaboration d’une charte commune aux provinces,

· Eventuellement l’élevage et la sélection de grands mâles de qualité trophée.

5. Le marché "officiel" de la viande d’élevage ou de capture

a. Le constat

L’ouverture de ce marché est récente (1987 pour des exportations expérimentales vers le Japon, puis 1991 pour le marché local). La cinquantaine d’éleveurs de cerf, regroupés dans l’établissement de développement de l’élevage des cervidés (EDEC), appliquent les réglementations des provinces Sud et Nord pour les captures et l’élevage et celles sanitaires de la Nouvelle-Calédonie.

Par convention (hors monopole), ils vendent leurs cerfs à l’office de commercialisation et d’entreposage frigorifique (OCEF) qui  abat les animaux en provenance très majoritaire de la province Sud et découpe les carcasses, pour envoyer les morceaux :

· Aux bouchers qui les revendent au détail aux consommateurs ou aux restaurateurs qui les préparent, crus ou cuits, à leurs clients ;

· Aux  transformateurs qui les écoulent en charcuteries ou en plats cuisinés pour le marché local ;

· Et surtout à un importateur métropolitain (DE JONG) qui les diffuse sur toute l’Europe, avec un flux qui plafonne à moins de 100 tonnes pour au moins 500 tonnes demandées alors que la qualité des morceaux nobles (tendreté et bas cholestérol) est au rendez-vous.

L’établissement de régulation des prix agricoles (ERPA) de la Nouvelle-Calédonie stabilise les prix à l’exportation des viandes et des produits transformés.

L’organisation du marché est favorable à son développement avec en ce moment des cours mondiaux de la viande de cerf à la hausse qui diminue beaucoup l’intervention de l’ERPA. Signalons, comme limite, l’approvisionnement insuffisant de l’abattoir de Bourail. Citons aussi comme marché annexe, les exportations d'animaux vifs vers l'Asie, qui, sans causalité établie, n'arrivent pas à redémarrer depuis la crise financière asiatique des années 90.

Enfin, l’EDEC connait des difficultés à s’organiser et à se faire entendre, malgré le retour récent du technicien Wigrial MOUZIN. Profitant de bonnes conditions météorologiques, les éleveurs mixtes cerfs-bovins privilégient même la partie bovine fortement soutenue en 2008, notamment par l’APICAN (prime à la vache allaitante : 320 000 000 FCFP), par l’ERPA (complément de prix de la viande : 160 000 000 budgétisés) et par la province Sud avec l’aide à la génisse (46 000 000 FCFP).
b. Les acteurs

Les éleveurs de cerfs sont sûrement les acteurs les plus fragiles. Bien qu’une part importante de leur vente puisse provenir des captures maintenant officielles (12 000 animaux autorisés par an en province Sud pour 2008-2010 pour 27 éleveurs) leurs performances n’ont cessé de décroître alors que la météo est favorable. Ils sont majoritairement situés dans des zones sèches où pratiquer l’élevage bovin s’avère peu rentable dans des conditions de pluie normales. La commercialisation des cerfs chassés (Cf. ci-après) accentuera cette fragilité. Signalons enfin qu’aucun d’entre eux n’a utilisé l’exclusivité allouée en 2007 par le Congrès aux éleveurs de l’EDEC pour l’abattage des cerfs en tuerie agréée.

Pour ce qui est des propriétaires et autres éleveurs autorisés maintenant à capturer pour fournir les éleveurs de l’EDEC ou l’OCEF, l’opération des 1000 a montré en fin 2008 que l’opération était techniquement concluante tant au niveau de la survie des animaux que la qualité de la viande. Le seul problème est relatif aux coûts :

· Capture et bouclage : la dangerosité des manipulations engendreront toujours une prestation chère ;

· Achat au propriétaire : un prix non attractif annihilera toute opération d’envergure.

c. Les pistes d’action

Pour favoriser la capture des animaux les moins lourds (jeunes et femelles responsables de l’explosion démographique), la rétribution du propriétaire autorisé à capturer doit être fixée à la tête et non au kg de viande (Cf. §3.d ci-dessus).

Enfin pour maintenir l’élevage des cerfs sur la zone Boulouparis-Poya dans un souci d’aménagement du territoire, il faudra que la puissance publique les aide à conduire en plus des activités de naissage et de capture, des opérations d’embouche courtes avec les animaux de provenance externe à l’EDEC : 

· En assouplissant la jurisprudence interne à la DAVAR en matière de saisies sanitaires des carcasses et en demandant à ce que l’OCEF exploite au mieux les parties partiellement saisies : ceci pour mieux rétribuer les éleveurs et éviter leur présence à l’abattoir ;

· En poursuivant l’appui financier (provinces et FDEOCC à améliorer) à l’EDEC pour assurer une animation suffisante de la structure et un soutien au plus près des éleveurs ;

· En reconnaissant qu’un animal de capture devient d’élevage au bout de 3 mois de captivité (tolérance DAVAR actuelle) et donc lui permettre d’intégrer le circuit commercial stabilisé par l’ERPA qui dépense actuellement peu profitant en outre de la remontée des cours mondiaux entrainant un relèvement des prix d’achat de l’OCEF;

· En prenant à sa charge la prestation de capture (province Sud) ;

· En subventionnant par l’APICAN la vente de ces animaux de capture à un prix d’enjeu environnemental assurant au vendeur une rétribution incitative. 

d. Objectifs, calendrier et moyens

Suite à la réunion des acteurs concernés du 21 juillet 2009 à l’ERPA, il semble que l’EDEC et l’APICAN soient en voie d’aplanir leur différend quant au lancement bloqué de l’opération « des 4 000 ». Aussi dès sa résolution, nous reprendrons contact avec les 14 éleveurs hors EDEC déjà autorisés par la province Sud avec un prix d’enjeu environnemental confirmé le 21 juillet à 5 000 FCFP par animal capturé (3 500 FCFP Eleveur EDEC + 1 500 FCFP APICAN). A ce tarif, s’il est accepté, seront principalement récupérés les jeunes et les femelles : cibles premières de la régulation.

Pour 2008, le financement de 3 000 000 FCFP budgétisé à la DDR sera suffisant pour la préparation et le bouclage dans le deer-yard mobile (prestation difficile et dangereuse) de 1200 cerfs, objectif raisonnable pour cette fin d’année sur les 4 000 souhaités.

A l’avenir, un objectif annuel de 10 000 animaux à destination des éleveurs de l’EDEC peut être retenues les bonnes années : soit une dépense de :

· 15 000 000 FCFP pour l’APICAN,

· 25 à 30 000 000 FCFP pour la province Sud.

Le règlement du FDEOCC pourrait être amendé sur proposition de la DAVAR pour permettre aux éleveurs de cerfs de bénéficier, à l’instar de ceux d’ovins ou de caprins,  de bonifications des intérêts de leurs emprunts à fin d’investissements productifs souscrits auprès du Crédit Agricole Mutuel.

Pour essayer d’améliorer l’efficacité des prélèvements de capture hors OCEF et pour faire entrer de nouveaux transformateurs dans le circuit officiel et pour des quantités significatives, le Congrès pourrait ouvrir, sur proposition de la DAVAR, l’exclusivité d’abattage des animaux capturés allouée à l’EDEC aux transformateurs artisanaux en dehors du Grand Nouméa agréés en matière d’hygiène.
6. L’autoconsommation de la viande de chasse
a. Le constat

Au plan de la régulation, la chasse est aujourd’hui l’activité la plus efficace : depuis juin 2008, 20 000 mâchoires ont été primées à 1 000 FCFP par le CREG sur crédits de l’APICAN après une campagne de communication et des réunions d’information en mairie et en tribu, contre 8 000 cerfs abattus par l’OCEF en 2008. De plus, ces 20 000 mâchoires ont été apportées par déjà 300 fournisseurs (principalement du Sud) à comparer aux 1 300 adhérents actuels de la FFCNC. En outre, les gens des tribus s’avèrent attentistes par rapport à cette prime alors que le cerf représente, comme dans les villages, leur principale source de protéine animale. Afin de cerner ces mécanismes d’autoconsommation, une stagiaire élève-ingénieur actuellement en poste au CREG prépare son mémoire de 3ème année de PURPAN sur ce sujet. Ainsi ces 20 000 cerfs ne représentent qu’une partie des animaux chassés chaque année.
La libéralisation par l’Etat des munitions et prochainement celle des armes va renforcer la chasse. Toutefois, pour une meilleure expression du potentiel de prélèvement, il faudra que les chasseurs citadins puissent à coût modéré avoir accès à des territoires cynégétiques : ce qui n’est pas le cas aujourd’hui. 
Au plan de la régulation des surpopulations, les chasseurs sont les acteurs les plus impliqués qu’ils soient organisés ou à titre personnel.
350 chasseurs ont été formés par la FFCNC aux règles de sécurité en matière de chasse collective. 

b. Les acteurs

Aujourd’hui la FFCNC compte environ 1 300 membres chasseurs, effectif en constante augmentation ces dernières années qui dépassera les 2000 en fin d’année. Elle fédère 11 associations réparties sur toute la Grande Terre (contacts récents aux Iles) et a pour principales activités :

· La souscription d’une assurance pour tous les membres,

· Le conventionnement avec des propriétés privées (6),

· La défense des intérêts des chasseurs,

· La contribution aux actions destinées à la gestion de la faune sauvage (la protection et/ou la régulation).

Elle a été le principal interlocuteur de l’Etat pour la libéralisation des armes et des munitions.

Aussi, considérant l’utilité des chasseurs pour un contrôle efficace des cerfs, la province Sud aide au fonctionnement de la FFCNC par une convention triennale (2007-2009) pour soutenir certains objectifs de la fédération :

· Former les chasseurs ;

· Développer et fédérer les associations de chasseurs, notamment à l’échelle communale ;

· Gérer la chasse sur des domaines appartenant aux collectivités publiques, la mise en place de ces opérations faisant l’objet de conventions particulières ;

· Développer les services auprès de ses membres en particulier et des chasseurs en général ;

· Participer aux prélèvements de cerfs sauvages et à la mesure de leurs impacts sur le milieu.
L’Etat a tenu ses promesses avec la libéralisation des achats des munitions en juillet 2009 et des armes attendus au 3ème trimestre. Auparavant, depuis 2007, à sa demande, le Haut-commissariat avait autorisé sans problème l’achat par la province de munitions pour les différentes battues de régulation pour un total de 2 500 munitions distribuées via la FFCNC aux participants aux battues de régulation autorisées. De plus la Gendarmerie Nationale a toujours donné un avis favorable aux diverses opérations et y a souvent participé. 
c. Les pistes d’action

Sur foncier provincial :

· La pratique sur le domaine provincial de Foni Boya (Moindou) de chasse en groupe et parfois avec chiens (zones clôturées) est autorisée depuis 2007 ;

· La mise à la disposition de la FFCNC du domaine de Nodéla (Bourail), après concertation avec les voisins et l’Association des Chasseurs de Bourail, est à l’étude de la FFCNC ;

· La reprise ou non de la chasse individuelle doit être décidée pour Gouaro-Déva car la convention DEPS-CREG est forclose depuis le 30 juin 2009 (avenant n°1), tandis que les actions de chasse collective sont permise par arrêté de l’Exécutif provincial sous l’égide du CREG jusqu’au 31 décembre 2009 : aucune n’a à ce jour été mise en œuvre ;

· La poursuite des actions sur le parc de la rivière bleue avec la DENV.

Sur foncier coutumier :

· Sur demande des coutumiers, des battues de régulation ont été autorisées à Ouipoin (La Foa) : une seule s’est effectivement tenue et d’autres sont programmées pour juillet 2009 ;

· Sur Sarraméa, le dossier est techniquement prêt, mais manque l’accord des coutumiers. 

Sur foncier NC :

· La FFCNC travaille avec la DENV, l’Etat, le CREG et la NC à l’éradication des cerfs sur l’îlot Leprédour ;
· l’APICAN a demandé au CREG de mener en 2009 des opérations tests de régulation sans valorisation dans des massifs difficiles d’accès. 

d. Objectifs, calendrier et moyens

Pour 2009, la FFCNC a obtenu de la province Nord pour le véritable démarrage de son activité avec le recrutement d’un technicien sur un financement de 8 000 000 FCFP. Au Sud elle a reçu une aide de 12 000 000 FCFP dont 5 000 000 FCFP pour le Relais de Nodéla et 7 000 000 FCFP pour l’ouverture d’un bureau permanent de la FFCNC (rue de l’Alma) à Nouméa et le recrutement d’un technicien et d’une secrétaire. Une subvention de 1 000 000 FCFP a également été demandée à la Nouvelle Calédonie sans réponse à ce jour.
En juillet 2009, la FFCNC a demandé à la province Sud un PPIC pour renforcer l’équipe administrative mise à mal par l’afflux permanent de nouveaux membres désirant avoir accès aux munitions libérées. 
La convention triennale d’objectifs et de moyens signée avec la province Sud en juin 2007, doit être renouvelée avant la fin de l’année 2009. Devant l’augmentation des tâches déjà confiées à la FFCNC (sans application de tout ce qui est prévu à la page 129 du code de l’Environnement et qui relève des missions du CREG, absent de ce même code), la FFCNC demandera sûrement un soutien provincial augmenté pour l’embauche d’un directeur, « le bénévolat ayant atteint ses limites » selon eux.
Le budget de la fédération est passé de 10 920 000 FCFP à 26 840 000 FCFP en 2009. Pour la prochaine convention, il faudra tabler sur 3 000 adhérents à la FFCNC et des budgets globaux de l’ordre de 40 à 50 000 000 FCFP à financer par les collectivités locales avec la province des îles à intégrer pour éviter les reventes d’armes et de munitions.  
Il se pourrait même qu’ils nous sollicitent pour embaucher ce directeur dès le second semestre 2009, l’opération Nodéla ayant du retard.
L’achat des mâchoires de cerfs à 1 000 FCFP nous semble notamment avec la libéralisation des munitions, une bonne incitation pour les chasseurs individuels et surtout le principal moyen pour le CREG de récupérer des données biologiques. En 2010 cette prime pourrait coûter à l’APICAN 30 000 000 FCFP sachant que les moyens d’analyse du CREG devront être renforcés (Cf. § 8). L’élargissement de cette prime au même tarif pour les cochons sauvages (Cf. § 8) nécessiterait un premier budget de l’ordre de 2 000 000 FCFP. 

L’analyse du code de l’environnement de la province Sud nous conduit à signaler certains points à reprendre en matière de chasse :

· En matière d’aires protégées, la réserve du col d’Amieu a disparu (Cf. page 50) : quid de la chasse aux roussettes, aux notous, aux cerfs et aux cochons sur ce domaine provincial au Nord du Parc des Grandes Fougères ?

· Par courrier du 03 septembre 2008, plusieurs points avaient déjà été indiqués à la DENV qui en a tenu compte sauf aux pages 124, 128 et 129 :

· Quid des zones définies comme des « réserves de chasse » ou des «périmètres de gestion cynégétique » ?

·  Pour les « battues administratives », terme que nous avions volontairement évité en 2006 en créant les « opérations spéciales de régulation » sur l’avis de Nathalie NETO, correspondante DJA de la DDR pour ne pas interférer avec le code des communes : il faut s’en tenir aux « chasses aux espèces nuisibles » prévues également à la sous-section 2 ou mieux s’en tenir au terme de 2006 ;

· Pour la création de « gardes-chasse » (agents publics ?) qui gèrent ces « battues administratives » ;

· Pour la non reconnaissance du CREG qui a entrainait un transfert de ses missions vers les gardes-chasse (nominations PPS ?) et à la FFCNC. 

Cet outil devra aussi être modifié en 2010 en fonction des leçons tirées de l’expérimentation des 10 000 cerfs chassés (Cf. ci-après).

7. Le marché "parallèle" de la viande de chasse
a. Le constat
Lorsqu’il y a échange commercial de viande de chasse, nous abordons un marché très dynamique, celui de la viande de chasse, déchiré entre conflits et relations partenariales non officielles et non autorisées, pouvant parfois conduire jusqu’à mort d’homme en rappelant aussi que bien des gens de l’intérieur en tirent un de leurs principaux revenus monétaires.
En fin 2008 le CREG a prouvé sur 90 cerfs abattus de jour comme de nuit, que de bonnes pratiques de chasse (balle de tête et balle de cou), de saignée et d’éviscération suivies d’une rapide mise au froid, permettaient de conserver à la viande de cerfs chassés une qualité sanitaire aux normes UE.

b. Les acteurs

En ce qui concerne le marché « parallèle », les conflits (souvent cachés) se rencontrent entre :

· L’Etat et les chasseurs "viandards" qui, pour alimenter le marché « parallèle », pratiquent à échelle quasiment professionnelle le braconnage (dans les parcs des cerfs bouclés) ou surtout la chasse de nuit sans autorisation. Ils s'exposent à une interpellation assortie de sanctions pénales justement renforcées en février 2009 par le code de l’environnement.

· Les chasseurs «viandards» et les éleveurs. Les éleveurs se rejoignent pour dénoncer les actes des « viandards », par assimilation des prélèvements à des vols et contre la transgression des règles relatives au droit de propriété. Ils se retrouvent également en conflit d’intérêt sur le marché "parallèle" que les éleveurs alimentent également.

· Les services sanitaires de la Nouvelle-Calédonie et les bouchers-transformateurs et/ou les restaurateurs. Face à la différence de prix de la viande cerf existant entre les marchés, les professionnels (et les particuliers) ont tendance à s’approvisionner sur le marché « parallèle », bien que les règles sanitaires ne soient pas respectées. Les services sanitaires vérifient s’ils s’approvisionnent bien à l’OCEF, organisme habilité à vendre de la viande en gros.

c. Les pistes d’action

Le marché local et les marchés européens sont actuellement très demandeurs de viande de cerf. Par ailleurs, les chasseurs locaux sont intéressés à tirer un revenu de leurs chasses.

Il s’agit donc de relancer le projet de délibération du Congrès relatif à la commercialisation de viande de gibiers de chasse, l’Union Européenne ayant déjà délivré un agrément à la Nouvelle-Calédonie. 

Après que le CREG et la DAVAR aient travaillés sur un prototype de container frigo mobile sur un financement de l’APICAN et que M. P. ZACHARIE, référent national, ait formé des chasseurs et des fonctionnaires en avril 2009 aux techniques sanitaires d’examen initial du gibier, la DAVAR doit reprendre son projet de loi de pays qui sur le fond vient de recevoir l’aval de M. D’ANGLEBERMES.

Pour totalement sécuriser l’OCEF, craintif avec raison sur la capacité de toute la chaîne « chasse » à conserver une qualité biologique permettant l’exportation dans les normes UE, la proposition de VENOR Australia déposée le 21 juillet 2009 par M. Christophe CHUNG nous semble une prudente solution. VENOR se positionnerait comme prestataire de service de l’OCEF qui en final garderait la main sur les exportations vers DE JONG, client actuel insatisfait. VENOR (agréé UE) amènerait son savoir-faire ce qui modifiera aussi le projet de loi de Pays de la DAVAR informée du projet VENOR qui commencerait par une expérimentation menée avec un unique centre de collecte mobile importé. 
En anticipant la création d’une activité économique officielle, les services fiscaux pourront aussi travailler sur la fiscalité de la chasse puisque rien n’est écrit à ce jour en NC sur le sujet.
En Métropole, les recettes de chasse des exploitations agricoles sont classées au bénéfice agricole. Celles des chasseurs professionnels relèvent du bénéfice commercial. 

La DDR considère que cette classification pourrait être transposée localement :

· Si les recettes sont directement rattachées au support qu’est l’exploitation agricole, elles relèvent du bénéfice agricole (location de chasse, tourisme de chasse, viande et captures) ;

· Sinon ces recettes (chasse professionnelle, guide de chasse aux trophées) relèvent du bénéfice commercial (patente ?).
d. Objectifs, calendrier et moyens

Pour lancer l’essai de chasse ci-après, il faut que le conseil d’administration de l’OCEF arrête :

· Le prix d’achat (prix d’enjeu environnemental) à 5 000 FCFP par animal abattu dont 1 500 FCFP éventuellement remboursé par l’APICAN, similaire à celui pour le cerf capturé ;

· Les prix de vente de la viande (carcasses, viandes désossées, morceaux ou même viande de transformation) dictés par les différents marchés en FCFP/kg avec une valorisation assurée à l’équilibre par l’ERPA ou l’APICAN.

Nous rappelons que les exigences de la valorisation ne devront pas entrainer le refus d’achat des animaux les plus chétifs, mais sans s’écarter d’un poids moyen final de 20 kg/ carcasse. Pour ce faire, le problème de la classification des faons doit être résolu entre l’OCEF et la DAVAR afin de ne pas les déclasser en viande immature.
Il faudra aussi que la NC accorde à l’OCEF une dérogation pour vendre la viande issue de cet essai sur le marché local.

Bien qu’ils aient proposé de se positionner en interlocuteur final et exportateur sur l’Europe, les australiens de VENOR ont accepté le 21 juillet 2009 de laisser cette place à l’OCEF dans le cadre d’un essai de valorisation de 10 000 cerfs abattus dans les mois qui viennent. Pour que cette opération se mette en place rapidement, il faut aussi que VENOR reçoive un accord de principe avant agréments officiels ultérieurs :

· De la NC pour l’utilisation au plan sanitaire de leur centre de collecte ;

· De la province Sud pour une dérogation à la réglementation générale de la chasse selon un protocole à affiner avec le CREG et la DDR.

Ainsi pour l’essai de 10 000 cerfs (préfigurant un objectif de 60 000/an), les chiffres sont les suivants :

· Ventes par les propriétaires fonciers : 50 000 000 FCFP maximum 

· Pas de prime de 1 000 FCFP par mâchoire pour cette opération expérimentale subventionnée ;

· Prestation de VENOR : inconnue, elle s’est engagée à la fournir rapidement à l’OCEF ;

· Transport frigo : inconnu (Cf. OCEF) ;

· Prestation de l’OCEF : 79 FCFP/kg au plus pour le marché local soit 16 000 000 FCFP ou 

153 FCFP/kg pour l’exportation, soit environ 30 000 000 FCFP.
Ce qui fait déjà des dépenses connues de l’ordre de 66 000 000 FCFP pour le marché local et de 80 000 000 FCFP pour l’export, desquelles il faut soustraire la valeur de valorisation des viandes à fournir précisément par l’OCEF.

Toutefois, nous pouvons essayer d’estimer pour le marché local visé par cet essai avec un déficit de 20 000 000 FCFP aggravé par la prestation VENOR : 

10 000  cerfs X 95 % X 20 kg X 250 FCFP = 47 500 000 FCFP

Dans une hypothèse d’export (irréelle pour cet essai) le déficit se réduit à la prestation VENOR : 10 000 X 95% X 20 X 60% X 6euros X 120 FCFP = 82 000 000 FCFP.

8. L’outil de la régulation : le CREG 
a. Le constat

Le Centre de Régulation des Gros Gibiers (CREG) a été créé en mars 2008 au sein de l’AICA et a accueilli le biologiste Patrick BARRIERE avant que L. BRINON ne le rejoigne en tant que responsable mis à disposition du CREG-AICA à compter du 1er avril 2008. 3 animateurs de terrain en province Sud ont aussi été recrutés ainsi qu’une secrétaire à mi-temps.
Son financement est partagé entre les 3 provinces et l’APICAN. Le budget du CREG s’établit pour 2009 à 60 000 000 FCFP (hors salaire de l’ingénieur de la province Sud) dont 20 000 000 FCFP pour la prime à la récupération des mâchoires refinancée par l’APICAN.  Les subventions provinciales sont en place et la convention financière APICAN-CREG pour 2009 est actuellement en discussion.

Le CREG est aussi chargé de tenir à jour une base de données relative au nombre d’animaux prélevés en indiquant les informations biologiques (sexe, âge, lieu de prélèvement,…) les destinations des animaux (consommation, abattoir ou élevage), ainsi que le niveau de reprise végétative constaté dans les différents écosystèmes sur lesquels les actions de régulation sont opérées.
En plus de la poursuite des actions 2008, de nouvelles initiatives seront lancées en 2009 :

· La structure des populations et la définition des unités de gestion : 1ers résultats

Par l’analyse biologique des mâchoires collectées, le CREG commence à approcher l’état général des populations (structure d’âge, sexe ratio, état physiologique) géographiquement situées. 

· Les chiens, un outil à redécouvrir : 

Les actions menées avec la FFCNC ont mis en évidence la nécessité pour le CREG de se doter d’une meute organisée de chiens éduqués pour ne pas s’attaquer aux cagous. Ce petit équipage (6 à 8 chiens) permettra de mener avec efficacité des opérations d’éradication des cerfs et des cochons sauvages notamment dans des zones forestières clôturées (ex : forêt artificielle à Foni Boya ou forêt sèche à Gouaro Déva) et de vulgariser l’usage de chiens éduqués pour améliorer l’efficacité des battues et chasses individuels notamment aux cochons sauvages.

· Le piégeage des cochons sauvages :

A la demande notamment des habitants des tribus des 3 provinces, sont en test des systèmes de piégeage (cage et collet) des cochons (vivants ou morts) pour une vulgarisation en fin 2009. 

· La prime à la mâchoire des cochons sauvages :

Le CREG va démontrer prochainement la différenciation possible entre les mâchoires des cochons sauvages et des porcs d’élevage. Ceci permettrait à l’APICAN d’inciter la régulation des cochons sauvages sur le modèle de la prime de 1 000 FCFP à la mâchoire de cerf.
b. Les acteurs
Dans sa mission, le CREG est assisté par 2 comités : 

· de pilotage avec les seuls partenaires administratifs (NC et provinces) ou parapublics (OCEF et ERPA) de l’AICA,

· technique qui comprend le comité de pilotage et les socio professionnels (Chambre d’agriculture, éleveurs de cerfs, autres éleveurs et chasseurs).

Le comité technique du CREG s’est réuni 3 fois en 2008 le 16 mai, le 3 juillet et le 20 novembre et sert de forum de discussion et d’échanges entre les partenaires de la régulation.
c. Les pistes d’action

Le rôle du CREG doit apparaître clairement dans les codes provinciaux de l’environnement et son budget doit suivre l’évolution des ambitions des politiques publiques en matière de régulation.  

d. Objectifs, calendrier et moyens

Si la régulation des gros gibiers s’intensifie sur les 3 provinces, l’accompagnement technique et scientifique devra suivre et donc les moyens du CREG être renforcé dès 2010 par :

· Cartographie des niveaux de dégradation : 1 assistant BAC+3 spécialisé SIG (Bourail) ;

· Traitement des mâchoires, encodage et analyse des données : 1 assistant BAC+2 spécialisé en traitement de données et 2 ouvriers PPIC (Bourail) ; 
· Suivi de l’essai des 10 000 de VENOR : 1 animateur de terrain (Bourail) ;
· Présence en province Nord : 2 animateurs de terrain (Koumac et Poindimié) ;

· Présence en province des Iles : 1 animateur de terrain (Maré) ;

· Passage de la secrétaire de mi-temps à plein temps (Bourail).

Ce qui nécessite l’acquisition en leasing de 4 véhicules (pick-up 4X4) pour les animateurs de terrain et d’équipements informatiques pour les assistants scientifiques.

Le budget global supplémentaire s’établirait à 33 000 000 FCFP et 2 PPIC (c.v. = 3 000 000 FCFP)

Pour Gouaro-Déva, s’il est demandé au CREG de suivre les chasses sur le domaine provincial, cela nécessitera la récupération de l’agent de la DEPS en poste sur place (Monsieur Jacques PAIMBOU- AYOUMA) et ses moyens de fonctionner.

* * * * * * *
Ci-après le tableau récapitulatif des moyens financiers supplémentaires à envisager dès 2010.

PROPOSITION  de CREDITS SUPPLEMENTAIRES dès 2010 pour 50 000 cerfs sortis du milieu naturel (en visant l’ « horizon 100 000 » pour les années suivantes) 

	
	P. Sud


	P. Nord
	P. Iles
	ERPA
	APICAN
	TOTAL

	10 000 Captures EDEC (§ 5.d)


	21 (7)
	7 (0)
	
	
	15 (6)
	43 (13)

	FFC-NC (§ 6.d.1) 


	8 (12)
	2 (8)
	1 (0)
	
	10 (0)
	21 (20)



	Mâchoires 
 30 000 Cerfs (§ 6.d.2)

2 000 Cochons sauvages (§ 6.d.2) 

CREG (§ 8.d.)


	3 (ND)
	
	
	
	10 (20)

2 (0)

4.7 (ND)
	19.7 (20)

	10 000 Chasse VENOR 

Propriétaires (§ 7.d)

OCEF (§ 7.d)

CREG (§ 8.d.)


	
	
	
	? (75)
	15 (0)

5.6 (0)
	20.6 + ? (75)

	CREG général (§ 8.d.)

SIG

Animation

Direction


	(30.6)

3,8
	(2)

1,5

11.2

0.3
	(3)

5.6

0.3
	
	(30)
	22,7 (65.6)

	Crédits supplémentaires


	35.8
	22
	6.9
	?
	62.3
	127

	Pourcentages


	28 %
	17, 5 %
	5, 5 %
	? %
	49 %
	

	Crédits actuels


	49.6
	10
	3


	75
	56
	193,6

	TOTAL CONNU

 
	85,4
	32
	9.9
	75 + ?
	118.3
	320,6 + ?

	Pourcentages connus


	27 %
	10 %
	3 %
	23 %
	37 %
	+  66 % + ?


Entre parenthèses : crédits actuels

En clair : crédits supplémentaires

Annexe 14
Note du Comité Economique et Social
La gestion des introductions d’espèces et des espèces envahissantes en Nouvelle-Calédonie
Création du groupe Espèces envahissantes

Introduction : définition et situation générale

· Une espèce envahissante est une espèce dont l’introduction et la propagation menacent économiquement et/ou écologiquement des écosystèmes, des habitats, d’autres espèces et la santé humaine.

· Toutes les espèces ne sont pas envahissantes, et certaines qui ne l'étaient pas dans leur milieu d'origine peuvent se révéler comme telles dans leur zone d'introduction en raison de différents facteurs (absence de prédateurs ou d'espèces concurrentes, contexte climatique favorable…). Dès lors, elles perturbent l’équilibre écologique de tous les systèmes vivants, du Nord au Sud, et ont des effets négatifs dans des domaines qui vont de la conservation de la biodiversité à la durabilité des systèmes agricoles. Les espaces et les paysages sont également concernés et les formations mono-spécifiques d’espèces envahissantes remplacent de nombreux écosystèmes. Contrairement à une idée généralement admise, l’introduction d’espèces ne profite pas à la biodiversité d’une région et ne reflète bien souvent que l’ignorance de son patrimoine naturel. Sur le plan économique, certaines introductions réalisées sont célèbres par l’étendue des dégâts qu’elles ont causés. 

· Les introductions d’espèces sont naturelles ou accidentelles, délibérées ou non mais la plupart du temps liées aux activités humaines.

· La Nouvelle-Calédonie  longtemps protégée par son insularité est aujourd’hui particulièrement vulnérable. Ses écosystèmes sont en effet sensibles aux introductions d’espèces à caractère envahissant avéré, dont la potentialité s’accroît avec le développement des transports de personnes et de biens.

Initiative nationale sur les espèces envahissantes 

Les introductions d’espèces envahissantes sont l’une des principales causes de dégradation de la biodiversité. Ce problème concerne tous les acteurs ; les initiatives ne manquent pas mais sont inégalement réparties entre les collectivités et trop peu reliées les unes aux autres.

Les connaissances de base pour limiter les invasions biologiques et lutter contre elles sont souvent insuffisantes ainsi que la sensibilisation à ces questions. Les efforts de coordination, tant au niveau local - entre les différentes collectivités - qu'au niveau international, restent trop limités. Pourtant, il s’avère difficile de répondre isolément aux menaces induites par un phénomène aussi global.

La Stratégie nationale pour la biodiversité adoptée par le Gouvernement français en février 2003 et les conclusions du Grenelle de l’environnement en 2008 prévoit un plan d’action « espèces envahissantes », mettant ainsi l’accent sur la gravité du phénomène des espèces introduites envahissantes et sur la nécessité de l’urgence d’une action coordonnée.

Le travail en Nouvelle-Calédonie s’inscrit dans ce cadre. 

Situation en Nouvelle-Calédonie 

Etat des lieux

· La Nouvelle-Calédonie possède un environnement unique à forte endémicité pour lequel les espèces envahissantes représentent une menace majeure,

· Cette menace concerne tant les productions agricoles (cochons, cerfs, faux basilic, fourmi électrique…), la santé humaine (rats…) que la biodiversité (cerfs, cactus, pin des caraïbes, Miconia, achatine, tortue de Floride…),

· De nombreuses espèces envahissantes constituent déjà un problème économique (cerf rusa, sensitive …),

· Ces espèces représentent une menace pour la durabilité des ressources naturelles et agricoles,

· L’importation délibérée constitue la principale source d’introduction d’invasifs,

· Beaucoup d’espèces envahissantes se propagent de plus en plus à travers le Pacifique. 

L'approche des services techniques

La problématique des espèces envahissantes est commune aux trois provinces, compétentes en matière d'environnement. Elle concerne également la Nouvelle-Calédonie au titre de sa compétence en matière de contrôle aux frontières, ainsi que l'Etat à raison des accords internationaux susceptibles d'être passés avec les pays de la région pour contrôler les migrations des pestes. 

La lutte contre les espèces invasives justifie donc la coordination et l'union des efforts de toutes les collectivités impliquées en Nouvelle-Calédonie. 

Plusieurs travaux et études ont déjà été menés. Des travaux permettant d’améliorer les diagnostics et de proposer des méthodes de contrôle et de lutte sont déjà développés pour les plantes envahissantes. En ce qui concerne les espèces animales, des actions de recherche et de gestion sont en cours (études sur les impacts du cerf et des cochons sur les milieux naturels, sur l’impact des rats sur les oiseaux et les bulimes ; campagnes d’éradication des rats, de contrôle de la fourmi électrique...). 

La proposition de travail de 2004

De nombreux acteurs présents sur le terrain demandaient le recueil de l’information sur ce sujet, au bénéfice d’un réseau de partage d’information et d’alerte les impliquant tous et permettant d’engager une coopération sur les actions à mener.

Le sujet étant vaste, Les services techniques provinciaux ont hiérarchisé les priorités et identifié des axes de travail communs à tous les autres acteurs qui pourraient être impliqués dans la gestion des espèces introduites (organismes de recherche, groupements d'éleveurs, DAVAR-SIVAP, DAFE...). 

Une structure de coordination et de concertation a été créée fin 2004 afin, d’une part de définir les axes d'étude et de recherches appropriés à la lutte effective contre les espèces envahissantes, et d'autre part de mettre en place de manière opérationnelle ces moyens de lutte. Cette structure comprend L’Etat, les provinces Iles, Nord et Sud, la Nouvelle-Calédonie, les associations de protection de la nature et des experts scientifiques (issus notamment de l’IRD, de l’IAC de l’IFREMER et de l’UNC).

Elle a débuté par une collaboration pratique sur une ou des actions jugées prioritaires :

· Améliorer la connaissance et la sensibilisation sur les menaces liées aux espèces envahissantes et les moyens de les résoudre,

· Proposer des méthodes de prévention (aussi bien au niveau réglementaire qu'organisationnel) et de réaction rapide par la mise en place d’un réseau de veille et d’alerte sur les espèces envahissantes,

· Proposer des mesures législatives et réglementaires,

· Fournir aux acteurs de terrain un outil de travail de référence,  

· Proposer des méthodes d’évaluation des impacts, d’intervention et de réhabilitation, 

· Créer une base de données incluant des fiches sur les espèces et les méthodes de lutte, et une liste des espèces les plus dangereuses,

· Lutter contre l’espèce végétale envahissante Miconia calvescens.
Bilan : en 2009  le groupe a à son actif de nombreuses réalisations 

· Commande et coordination de l’expertise collégiale sur les espèces envahissantes (coordonnée par l’IAC et gérée par l’IRD)

· Appui à la mise en place des réglementations sur les espèces envahissantes adoptées par les collectivités locales :

· Code de l’environnement de la province Sud adopté le 20/03/2009 (livre II protection du patrimoine naturel, titre V lutte contre les espèces exotiques envahissantes article 250-1 à 250-9)

· code de l’environnement de la province nord adopté le 24/10/2008 (titre VI espèces envahissantes, chapitre I dispositions générales, articles 261 et 262)
· Adoption de  2 arrêtés de la Nouvelle-Calédonie : 
· Liste d’espèces interdites à l’importation (2007/4901 du 23 octobre 2007)
· Intégration des 65 espèces végétales les plus envahissantes présentes en  NC à la liste des espèces interdites à la détention et au transport (2007/4899 du 23 octobre 2007)

· Réception d’une subvention de 10.4 M de francs du MEEDDM (Etat français) pour mener des actions dans ce domaine, répartis sur 4 actions : sensibilisation, projet de lutte contre les vertébrés envahissants sur Lepredour, sur le mont Panié et biosécurité à l’ile d’Ouvéa (prévention d’introduction des  rats)

· attribution de 2,4 M du fond pacifique pour le plan de restauration et de lutte contre les vertébrés envahissants de Lepredour 

· Réalisation d’un plan de communication sur les EE et déclinaison de ce plan en outils adaptés (flyer, exposition itinérante, spot TV et radio)

· implication de l’APICAN dans l’édition d’un guide sur les espèces envahissantes végétales pour le grand public

· Cartographie des espèces végétales envahissantes et définition d’un système de veille et de surveillance à l’échelle de la NC (financée par la PN PS et Etat)

· Adhésion des 3 provinces et de la NC au réseau PII (Pacific invasive initiative) réunissant de nombreux pays de la région autour de la thématique, 

· partages d’expériences autour de nombreux chantiers de terrain ( lutte contre les rats sur les ilots, conservation du mont Panié, éradication d’EE au Ouen Toro, lutte contre le miconia,  tortue de Floride, actions du CREGG, actions du programme forêt sèche….)

· Participation à l’initiative française de l’UICN sur les EE dans l’outremer français.

Parallèlement, la mise en place du CREG (centre de régulation des gros gibiers) au sein de l’AICA qui regroupe les acteurs de la problématique « cerfs et cochons » représente également une initiative à saluer dans le cadre des outils de gestion de cette menace pour l’environnement, l’agriculture et la salubrité publique.
Annexe 15
Arrêté provincial Gouaro-Déva
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ARRETE

Autorisant P’ Association Interprovinciale de gestion des Centres Agricoles & organiser

Vu

Vu

Vu

des opérations de régulation de cerfs et de cochons sauvages sur le domaine privé
provincial de GOUARO-DEVA

LE PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE DE LA PROVINCE SUD,

la Ioi organique n°® 99-209 du 19 mars 1999 relative 4 la Nouvelle-Calédonie ;

Parrété modifié n°440 du 20 mai 1921 réglementant la chasse en Nouvelle-Calédonie,
notamment par la délibération n® 04-2007/APS du 26 février 2007 en son article 4 ;

la délibération modifiée n® 235 du 14 novembre 1975 réglementant la chasse aux cervidés 5

la délibération modifiée n°108 du 09 mai 1980 définissant les aires de protection de
Ienvironnement et classant les zones déja protégées ;

I"arrété n° 1041 du 14 mai 1976 réglementant la détention des armes et munitions en Nouvelle-
Calédonie ;

la convention cadre pluriannuelle d’objectifs et de moyens n® C.71-07 du 08 juin 2007 conclue
entre la province Sud et Ja Fédération de la Faune et de la Chasse de Nouvelle-Calédonie

(FFCNC),
P’avis de la gendarmerie de Bourail en date du 2008 ;

la création d’un nouveau centre de I’Association Interprovinciale de gestion des Centres
Agricoles dénommé Centre de Régulation des Gros Gibiers (AICA/CREG) chargé d’organiser
un plan de régulation des cervidés, des cochons et des chévres ensauvagés et d’apporter son
expertise en matiére de gestion de la faune sauvage en date du 18 décembre 2007,

VU I’avis de la FFCNC en date du 19 aoiit 2008.
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Annexe 16
Planification 2009
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Missions :


Collecter les mâchoires inférieures à « 1000 francs »


Préparer du matériel biologique


Collecter des données


Suivre les actions de chasse avec la FFCNC


Suivre l’opération « 1000 cerfs »


Effectuer des opérations de régulation


Entretien du centre





Missions :


Aide à la mesure et à la saisie de données au centre


Collecter les mâchoires inférieures à « 1000 francs »


Préparer du matériel biologique


Collecter des données


Suivre les actions de chasse avec la FFCNC


Suivre l’opération « 1000 cerfs »


Effectuer des opérations de régulation


Entretien du centre





Responsable du CREG


Lionnel BRINON





Missions :


Collecter les mâchoires inférieures à « 1000 francs » 


Préparer du matériel biologique


Collecter des données


Suivre les actions de chasse avec la FFCNC


Suivre l’opération « 1000 cerfs »


Effectuer des opérations de régulation


Entretien du centre





Missions :


Mettre en place le centre,


Organisation du travail


Rédaction des rapports


Gestion des budgets


Manager l’équipe


Communication - vulgarisation


Tester un prototype de valorisation


Coordonner le plan d’action de régulation des gros gibiers





Missions : 


Former les animateurs


Organiser et assurer la collecte de matériels biologiques et de données


Traiter et analyser les données


Tester un prototype de valorisation








Animateur


Jean-Michel MATUAFAUFAU


Bourail-Poya-Houaïlou





Animateur


Karl ROLLAND


La Foa-Moindou-Farino-Sarraméa-Canala








Biologiste


 Patrick BARRIERE








Animateur


Djoh DEVAUD


Païta-Boulouparis-Thio









































Secrétaire


 Jessylia COLOMINA
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Du 01 décembre 2008 au 31 décembre 2009, I’ AICA/CREG est autorisé & mener sur le domaine privé
provincial de Gouaro-Deva :

1. des opérations expérimentales de régulation,

2. des opérations spéciales de régulation le plus souvent avec I’aide de la FFCNC et de
I’ Association des Chasseurs de Bourail (ACB). )

ARRETE
- TYFRE I: Opérations expérimentales de régulation

Ce sont des opérations menées directement et seulement par ’AICA / CREG

ARTICLE 2 :

L’objectif est d’expérimenter toute méthode ou technique de chasse, de capture ou de piégeage visant
a améliorer I’efficacité des actions de régulation.

L’AICA / CREG est autorisé 4 organiser des opérations expérimentales de régulation des cerfs et des
cochons sauvages sur le domaine privé provincial de Gouaro- Deva — commune de Bourail.

Pour ce faire, I’AICA / CREG est autorisé & pénétrer et a se déplacer sur le domaine privé provincial
de Gouaro-Deva a toute heure du jour et de Ia nuit. Il devra informer, une semaine au préalable, le
responsable de la gestion du domaine auprés duquel il retirera puis redéposera a la fin de l'opération la
ou les clés d’accés au site.

Tous chiens et chats sauvages errant dans ce secteur pourront étre également abattus.

Le plan de la zone concernée par ces opérations de chasse est annexé au présent arrété.

ARTICLE 3 :

L’AICA / CREG est autorisé a expérimenter un prototype de centre de collecte de gros gibiers.

ARTICLE 4 :

Dans le cadre des opérations effectuées ou organisées par I’AICA / CREG seul, celui-ci mettra tout en
ceuvre pour assurer la sécurité des biens et des personnes au cours de ces actions expérimentales. A ce
titre, il est seul responsable des dommages corporels et matériels qui pourraient éventuellement
survenir a ces occasions.

ARTICLE 5 :

Les animaux abattus au cours de ces opérations spéciales de régulation appartiennent & PAICA /
CREG, sauf demande particuliére du gestionnaire du site.

Aucun animal abattu (y compris les chiens et les chats sauvages) n’est abandonné sur place par
’AICA / CREG.
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Un (des) agent(s) de I’AICA / CREG assistera (ont) a ces opérations. L’AICA / CREG sera chargé de
superviser | organisation des opérations de régulation. Il sera chargé de collecter tout matériel et toutes
informations biologiques nécessaires au suivi des populations de gros gibiers. En I'absence d’agents
de I'AICA / CREG, la FFCNC se chargera de collecter I'ensemble du matériel biologiques et des
informations nécessaires & I’ AICA / CREG.

ARTICLE 11

Les animaux abattus au cours de ces opérations de régulation appartiennent & la FFCNC.
Aucun animal abattu (y compris les animaux domestiques errants) n’est abandonné sur place par *
I’AICA / CREG ou la FFCNC.

ARTICLE 12

Dans le cadre des opérations de régulation collectives, une convention sera établie entre la province
Sud, I’AICA / CREG et la FFCNC afin de préciser les modalités d’intervention et les obligations de
chacun.

ARTICLE 13 :
Les dispositions du présent arrété sont valables du 01 décembre 2008 au 31 décembre 2009. Au dela

de cette date, un avenant ou un nouvel arrété définira les conditions d’intervention de I’AICA /
CREG.

ARTICLE 14 :

Le présent arrété sera transmis & Monsieur le Commissaire Délégué de la République et notifié a
I"intéressé. Il sera également publié au Journal Officiel de Nouvelle-Calédonie.

our ampliation
le directeur juridique
et d'administration générale

Bertrand TURAUD
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